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1 Introduction

Cette étude concerne les établissements et l’emploi en Belgique et en Wallonie. Elle se concentre
surtout sur les provinces de Hainaut, de Liège et de Luxembourg, car ces trois provinces représentent
85 % des établissements de l’industrie des viandes enWallonie et 93 % de l’emploi salarié dans l’industrie
des viandes en Wallonie. Les données analysées, proviennent de l’ONSS au 31 décembre 2007. Au cours
de l’étude, l’industrie des viandes est comparée à l’industrie alimentaire « en général ». Quand nous
citons l’industrie alimentaire, il faut comprendre toutes les activités reprises sous le code NACE 15 dont
la liste donnée au tableau 2. Le sous-secteur de l’industrie des viandes regroupe des établissements dont
les activités peuvent être fort différentes selon le produit (porc, boeuf, poulet,...) qui est transformé et
selon que l’activité soit de première ou de seconde transformation. Ci-dessous le tableau 1 résume les
codes NACE - BEL - 2003 relatifs à l’industrie de la viande auxquels l’étude a trait.

Tableau 1 . Codes NACE - BEL - 2003 relatifs à l’industrie des viandes.
Source : SPF Economie, Nomenclatures Nace-BEL.

Codes Nomenclature NACE-BEL
15.11 Production et transformation de viande (abattage, découpe et désossage)
15.11.1 Production de viande fraîche
15.11.2 Production de viande surgelée
15.12 Production et transformation de viande de volailles (élevage, abattage, découpe et transfor-

mation)
15.12.1 Production de viande fraîche de volailles
15.12.2 Production de viande surgelée de volailles
15.13 Production de produits à base de viande et de conserves de viande (fabrication de charcu-

teries cuites ou non cuites, de salaisons et de plats préparés et de conserves de viande)
15.13.1 Production de produits frais à base de viande et de conserves de viande
15.13.2 Production de produits surgelés à base de viande

2 Situation au 31 décembre 2007

Sur les 5.732 établissements de l’industrie alimentaire recensés en 2007 en Belgique, 534 relèvent
de l’industrie des viandes soit 9 %.

En Belgique, l’industrie des viandes est la 2ème pourvoyeuse d’emploi dans l’ensemble de l’industrie
alimentaire en 2007, après les « boulangeries-pâtisseries » en Belgique. Pratiquement, 16 % des sala-
riés de l’industrie alimentaire travaille dans la branche « viandes » : 14.014 personnes sur 88.714. En
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Flandre, la proportion de travailleurs dans le sous-secteur viande est plus marquée encore avec 17 %.

Sur les 1.595 établissements de l’industrie alimentaire recensés en 2007 en Wallonie, 126 relèvent
de l’industrie des viandes et sur les 21.144 travailleurs de l’industrie alimentaire, 2.674 relèvent de
l’industrie des viandes c’est-à-dire 14 %.

Au niveau de la Belgique, la plus grande part des établissements de l’industrie des viandes se situe
en Flandre, à savoir 72 % (soit 383 établissements) contre 23 % en Wallonie (soit 126 établissements).

En ce qui concerne l’emploi, en 2007, on retrouve 79 % des travailleurs du secteur de la viande en
Flandre et seulement 19 % en Wallonie.

En Wallonie, le plus grand pourcentage des établissements de l’industrie des viandes, se situe en
province de Liège et du Hainaut, à savoir respectivement 40 % pour Liège (50 établissements) et 29 %
pour le Hainaut (37 établissements).

Le plus grand nombre de salariés travaillent en province de Liège (47 %), dans le Hainaut (26 %)
et dans le Luxembourg (20 %). Par contre c’est dans la province de Luxembourg que se trouve la plus
grande part de travailleurs de l’industrie des viandes par rapport aux salariés de l’industrie alimentaire
en général (23 %). Viennent ensuite les provinces de Liège et de Hainaut avec respectivement 15 et
10 %.

3 Répartition des établissements de l’industrie de la viande par leur
activité (code NACE)

Au niveau national, on constate la prédominance des établissements dans l’activité « Production
de viande fraîche » (42 %) et « Préparations de produits et de conserves de viande » (42 %). Viennent
ensuite loin derrière les établissements qui produisent de la viande fraîche de volaille (16 %). Comme
pour les établissements, il est intéressant de répartir les postes de travail relatifs à l’industrie de la
viande par leur activité (codes NACE). Au niveau national, on relève la prédominance des emplois
dans l’activité « Préparations de produits et de conserves de viande » (48 %). Viennent ensuite la
production de viande fraîche pour 35 % et puis loin derrière, les postes de travail qui concernent la
viande fraîche de volaille (17 %).

Au niveau de la Wallonie, on note la légère prépondérance des établissements qui préparent des
produits et des conserves de viande (49 %) par rapport à ceux qui concernent la production de viande
fraîche (45 %). Par contre, si on compare les provinces de Hainaut et de Liège, on voit de suite qu’en ce
qui concerne la première, c’est l’activité « production de viande fraîche » (54 %) qui est la plus repré-
sentée alors que pour la seconde c’est l’activité « préparations de produits et de conserves de viande »
(52 %) qui prédomine. En Wallonie, la prédominance des emplois dans l’activité « Préparations de
produits et de conserves de viande » (62 %) est également de mise. Viennent ensuite la production
de viande fraîche pour 32 % et puis loin derrière, les postes de travail qui concernent la production
de viande fraîche de volailles (6 %). Si on détaille les provinces de Hainaut et de Liège, les activités
« production de viande fraîche » et « préparation de produits et de conserves de viande » représentent
chacune un peu plus de 42 % dans le Hainaut alors que pour la province de Liège, l’activité « prépara-
tions de produits et de conserves de viande » prédomine nettement avec 64 % de l’emploi pourvu dans
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l’industrie des viandes !

Si on étudie la répartition de l’emploi de l’industrie des viandes en Wallonie par codes NACE et
par province, la majorité de l’emploi pour la production de viande fraîche se situe en province de Liège
(49 %) suivie par le Hainaut (35 %). Pour la production de viande fraîche de volailles, c’est en Hainaut
que l’on retrouve le plus grand pourcentage de travailleurs (67 %). Pour la préparation de produits
et de conserves de viande, c’est à nouveau en province de Liège que l’on retrouve la plus importante
proportion de travailleurs (48 %) suivie cette fois par la province de Luxembourg (27 %).

4 Evolution du nombre d’établissements et de l’emploi dans l’indus-
trie des viandes 1993-2000-2007

En Belgique, le nombre d’établissements dans le sous-secteur « viandes » a diminué entre 2000 et
2007, dans une proportion légèrement supérieure à celle de l’industrie alimentaire en général. En effet,
le nombre d’établissements dans la branche viande est passé de 615 en 2000 à 534 en 2007 (-13 %)
tandis qu’au niveau de l’industrie alimentaire, alors qu’on dénombrait 6.509 entreprises en 2000, elles
ne sont plus que 5.732 en 2007 (-12 %). C’est en Flandre et dans la Région de Bruxelles-Capitale que
la diminution s’est faite le plus ressentir avec respectivement -15 % et -14 %.

Le nombre d’établissements dans le sous-secteur « viandes » a diminué entre 2000 et 2007 en
Wallonie dans une proportion inférieure à celle de l’industrie alimentaire en général. En effet, le nombre
d’établissements dans la branche viande est passé de 134 en 2000 à 126 en 2007 (-6 %) tandis qu’au
niveau de l’industrie alimentaire, alors qu’on dénombrait 1.806 entreprises en 2000, elles ne sont plus
que 1.595 en 2007 (-12 %).

Par rapport à 2000, l’emploi dans le sous-secteur de l’industrie des viandes en 2007 a diminué d’un
peu moins de 1 % au niveau national. Par contre, si cette évolution est pratiquement nulle au niveau de
la Belgique, elle est fort différente d’une Région à l’autre. En effet, en Wallonie, l’emploi a progressé de
plus de 18 % alors qu’il a fortement régressé dans la Région de Bruxelles-capitale (-12 %) et a diminué
en Flandre (-4 %).

Entre 1993 et 2007, le nombre d’établissements de la branche « viandes » a diminué de 23 % en
Belgique. En effet, il est passé de 695 en 1993 à 534 en 2007. La Wallonie est la Région qui a été la
moins impactée (-10 %).

Par rapport à 1993, l’emploi dans l’industrie des viandes en 2007 a progressé de 6 % au niveau
national. Tout comme pour l’évolution par rapport à 2000, il y a des différences sensibles entre les
Régions : si l’emploi a fortement progressé en Wallonie (+31 %) et un peu en Flandre (+3 %), il n’en
va pas de même de la Région de Bruxelles-Capitale pour laquelle on observe un profond recul (-41 %).

Au niveau provincial wallon en ce qui concerne l’évolution des établissements de l’industrie des
viandes, entre 2000 et 2007, il apparaît que c’est dans la province de Hainaut que la diminution a été
la plus faible (-3 %) et dans celle de Luxembourg qu’elle s’est faite le plus ressentir (-26 %).

En Wallonie, l’évolution de l’emploi est fort différente d’une province à l’autre. L’évolution a été
respectivement de 36 % dans le Hainaut, 19 % dans la province de Luxembourg et 12 % dans la
province de Liège. Dans le Hainaut, c’est surtout l’emploi dans la production de viande fraîche de
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volailles qui a fortement augmenté, le déménagement de Flandrex de Geluwe à Mouscron semblerait
y avoir majoritairement contribué. En effet, on compte plus de 90 personnes supplémentaires pour
cette activité. La production de viande fraîche hors volailles et la préparation de produits à base de
viande et de conserves de viandes ne sont pas en reste avec pour la première 54 personnes en plus et
pour la seconde 41 personnes. Dans la province de Luxembourg, les activités « production de viande
fraîche hors volailles » et « préparations de produits à base de viande et de conserves de viande »
ont vu leur nombre d’emplois augmenter respectivement de 114 % et 71 %, soit respectivement 41
et 39 personnes. L’évolution positive en province de Liège est due à l’activité « production de viande
fraîche hors volailles » qui voit son nombre de travailleurs augmenter de 155 personnes. Les deux autres
activités concernées sont plutôt en légère diminution en matière d’emploi.
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Tableau 2 . Codes NACE relatifs à l’industrie alimentaire.

Codes Nace Nomenclature NACE-BEL
15.111 Production de viande fraîche
15.121 Production de viande fraîche de volailles
15.122 Production de viande surgelée de volailles
15.131 Préparation de produits frais à base de viande et de conserves de viande
15.132 Préparation de produits surgelés à base de viande
15.201 Transformation et conservation de poisson et fabrication de produits frais à base de poisson
15.202 Production de poisson surgelé et de produits à base de poisson
15.311 Transformation et conservation de pommes de terre
15.312 Production de préparations surgelées à base de pommes de terre
15.320 Préparation de jus de fruits et de légumes
15.331 Transformation et conservation de légumes
15.332 Production de légumes surgelés
15.333 Transformation et conservation de fruits
15.411 Production d’huiles végétales brutes
15.412 Production d’huiles et de graisses brutes d’origine animale
15.420 Fabrication d’huiles et de graisses raffinées
15.430 Fabrication de margarine et de graisses comestibles similaires
15.510 Fabrication de produits laitiers
15.520 Fabrication de glaces de consommation
15.610 Travail des grains
15.620 Fabrication de produits amylacés
15.710 Fabrication d’aliments pour animaux de ferme
15.720 Fabrication d’aliments pour animaux de compagnie
15.811 Boulangeries industrielles
15.812 Boulangeries et/ou pâtisseries artisanales
15.820 Biscotterie et biscuiterie, patisserie de conservation
15.830 Fabrication de sucre
15.840 Chocolaterie, confiserie
15.850 Fabrication de pâtes alimentaires
15.860 Transformation du thé et du café
15.870 Fabrication de condiments, assaisonnements et sauces
15.880 Fabrication de préparations homogénéisées et d’aliments diététiques
15.890 Industries alimentaires n.d.a.
15.910 Production de boissons alcooliques distillées
15.920 Production d’alcool éthylique de fermentation
15.930 Production de vin
15.940 Fabrication de cidre et d’autres vins de fruits
15.950 Production d’autres boissons fermentées
15.960 Production de la bière
15.970 Production de malt
15.980 Industrie des eaux minérales et des boissons rafraîchissantes


